Règlement de la Journée Team Mistral Racing

Circuit du Luc en Provence 31 juillet 2012

La participation à la journée du 31 Juillet 2012 est soumise à la complète acception du règlement ci-dessous. Ce règlement est susceptible d’évoluer pour être mieux adapté au bon déroulement de la journée.

Article un : le participant.

Le participant certifie sur l'honneur de ne souffrir d'aucune contre-indication médicale, de ne pas consommer de produit stupéfiant ni d'alcool pour la pratique de cette activité et d’être en possession d'une assurance responsabilité civile (RC) à jour de ses cotisations, ainsi qu’une assurance couvrant au minimum les dommages éventuels causés à un tiers. En cas de dommage infligé aux infrastructures du circuit, le participant en cause sera le seul amené à réparer le préjudice. 

Le participant s’engage à respecter autant que possible les consignes de sécurité sanitaires données par le Médecin supervisant la journée.  

Article deux : le véhicule

Le participant certifie sur l’honneur tout mettre en œuvre pour participer à la journée du 31 juillet 2012 avec un véhicule en état objectif de participer, ne présentant ni fuites de liquides ni risque apparent de venir à perdre un élément sur la piste. 

Seront refusés sans remboursement du règlement de la journée tout véhicule ne présentant aucun dispositif d’attaches de sécurité (ceinture ou harnais) ou étant de manière manifeste inapte à participer à la journée (comportement chaotique, fuites, état mettant en doute la sécurité des participants). Cette décision sera prise après consultations des membres organisateurs de l’association Team Mistral-Racing après consultation du pilote. 

De même, le pilote et ses passagers sont dans l’obligation de porter un casque de protection pour circuler sur le circuit et de mettre leurs ceintures ou harnais de sécurité.

Article trois : comportement et règlement en dehors de la piste

Pour prévenir la congestion au niveau des stands et de l’accès piste, ainsi que par mesure de sécurité, tous les véhicules n’étant pas destinés a tourner sur piste durée la journée, n’étant pas strictement nécessaire au roulage d’une voiture tournant la journée, ou nécessaire au déplacement et sécurité d’une personne a mobilité réduite devra être garée sans exception au parking visiteur prévu a cet effet.

Il est formellement interdit a toute personne de pénétrer dans l’enceinte du circuit sans y avoir été invité par un membre organisateur. 

Les passagers sont placés sous la pleine et entière responsabilité du pilote de la journée et la responsabilité de Team Mistral Racing ne pourra être engagée a ce titre en cas de dommage corporel durant la présence en piste.

Les mineurs sont rigoureusement interdits dans la zone des stands ainsi qu’en piste.

Article quatre : comportement et règlement sur la piste 

Les participants s’engagent à respecter les injonctions données par les organisateurs de la journée et le respect total des drapeaux. Un briefing obligatoire sera effectué au début de la journée dans ce sens, les retardataires non présent au briefing devront se présenter pour recevoir les instructions de sécurité faute de quoi l'entrée en piste sera refusée.

Les participants de même s’engagent a respecter les règles élémentaires de sécurité en gardant à l’esprit que sa propre maîtrise n’apparait pas évident aux autres participants et s’engagent donc à ne pas provoquer délibérément des situations à même de présenter un danger pour eux ou pour les autres.

La pratique du drift est à éviter dans la journée et ne pourra être tolérée que de manière exceptionnelle. 

De manière générale, le non respect successif des règles de sécurité pourra mener à l’exclusion immédiate sans remboursement du participant incriminé. En cas de comportement de refus la journée sera suspendue jusqu'à ce que le participant s’exécute, et ce aux dépends des autres participants.
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